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pRocÈs vERBAL DU coNsEIL MUNIcIpAL

DU 2s NovEMBRt zozz à rSnoo

L'an deux mille vin6-deux, le vingt-cinq novembre à dix-huit heures et trente minutes, le conseil
municipal de la commune de Barbizon légalement convoqué le dix-neuf novembre deux mille vingt-
deux, s'est Éuni en session ordinaire, en mairie, sous la présidence de Monsieur Gérard TAPONAT,
Maire.

Mr Yves COZE, Mme Sophie SEGURA,
Mr Jean-Sébastien BOUILLOT, Mr Gérard BORDEAUX,

EtaLnt Hrcnt3 : Mme Magalie DELIOYE, Mr Sébastien GREGOIRE,
Mr Ghislain DIDIOT, Mme Dominique GENOT,
Mr Marcel BOETHAS

Abæntr ry.nt donaé
pouvolr

AD.cnt .rcr36r ili:ffi"Ëffii[1i,Hiifl]iËi,Bf,,ili]:##iî""^,
Eccrêtdrc dc éeacc: Mr Jeart-Sébastien BOUILLOT

Conaclllcra : en exercice : 15

Lâ séânce est ouverte à: 18h30
Lbrdre du jour porte sur lcs points suivants :

présents : 10 votants: 10

QUGltlotr! dlver3cE/IEforEatlons

Ilrfolaatlor sur lê dosrlcr dê dêclüatiotr d'utlllté publlquc et
pcrcctlclrc d'unc elre de statlontlctrert (parccllos ÂR lE6 ct ÂR 1E7)
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da 1611212022 3u1 trr délégatlon de l'cxerclcc du drolt dc
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conyc[tlo! d'lntêrvGntio! fonclèrc - la fermc du Roslcr et t'Hôtcl de
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Mr le Uaùc propose aux élus de suapcadre le coneell mualclpal eu luadi 28 ,ÂoaoÂbte 2022 à
18h3O er Eairle coBpte teru de I'abaerce de quorum.

Reprlae du consêil murlclpa!, lundi 28 [oveEbre 2022 à l8h3o.

Co!üpte rendu du coas€ll mualctpal du 4 toveabte 2022

Monsieur le Maire soumet à làpprobation du Conseil Municipal le compte rendu de la séance
du 4 noveEbre 2022.

Apiès on evolr déllbérô, lG ConsGil Muttlclpsl, epproüve à l'unaalmlté Ie compte rendu précité.

2 22lO7lS7 Apprcbitioa dê la uodlflcatlon n'1 du PLU d. Brrblzon

La commune de Barbizon dispose dhn Ptan Iocal dUrbanisme (PLU) et d'un Site patrimonial
Remarquable (SPR) approuvés par le conseil communâutâire le 6 fêvier 2O2O.

lÆ conseil communautaire avait pris une délibérâtion te i7 février 2022 poruI prescrire une
modilication du PLU portant sur les objectifs suivants; permettre la réalisation d'un lieu dàccueil
touristque, dbêbergements, d'équipements et de restauration à l'entrée du maasif forestier de
Fontainebleau et coriger différentes dispositions règlementaires incohérentes ou difhciles
dâpplication.

Répondânt à cette demande, le dossier de modilication du PLU est composé :

- d'un rapport de présentation qui :

. Énumère toutes les modificâtions envisagées,

. Précise les motiJs des changements engagés,

. Justifie le recours à la procédure de modification,

. Analyse lea incidences du projet sur l'enüronnement et les z,ones Natura 2000 et
conclut à la nécessité de réaliser ou pas une évaluation environnementale,

. Comporte l'expose des motifs des changements apportés dans les différentes pièces
du PLU (règlement écrit et graphique et OAP, emplacements réservés) avant /après,

- les diffêrentes pièces moditiées (règlement écrit et/ou graphique, OAP, üste des emplacements
réservés).

læ dossier de modilication n"1 du PLU a fait l'objet d'une décision en date du 28 juillet 2022 après
examen au cas par cas dispensant la réalisation d\rne évaluation environnementale

L€ projet de PLU a ensuite été transmis pour aüs aux personnes publiques associées conformément à
l'article L. 153-40 du code de l'urbanisme. Cinq avis ont été reçus :

- la Direction Départementâle des Territoires (avis favorable),
- la Chambre des Métiers et de l'Artisanat (sans observation),
- la Chambre d agriculture (sans observation),
- le Centre National de la Propriété Forestière (sans obserÿation)
- le Département de Seine-et-Marne (sans observation)

læ dossier a été soumis à enquête publique (conjointe avec la révision allégée n'l du PLU) par arrêté
du Président de [a communauté dâgglomération en date du 22 août 2022, conformément aux
dispositions des articles L.153-19 et R.i53-8 du code de l'urbanisme apres que le premier vice-
président du tribunal administratif de Melun a désigné M. Henri LADRUZE en tânt que commissaire
enquêteur par une décision en date du 28 jûn 2022. L'enquête publique s'est déroulée du 21
septembre 2022 a\ 2l octobre 2022 en mairie d,e Barbîznn et a permis à la population de prendre
connaissance du dossier, des avis formulés et de s'exprimer. L€s modalités d'alhchage et de publicité
ont été respectés.
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Un aÿis précisant lbbjet de la modification et les modalités de l'enquête pubtique, notamment le lieu
et les heures de consultâtion du dossier, a été publié dans les joumaux . tæ Parisien r et r La
Répubüque de Seine-et-Marne ,, psrus le 5 septembre 2O22- Uo deuxième avis est paru dans ces
mêmes joumaux respectivement le 26 septembre 2022- Cet aüs a également été alïiché sur les
panneaux d'aflichages de la commune de Barbizon ainsi qu'au siège de la communauté
dàg8lomération du Pays de Fontainebleau.

Lc commissaire enquêteur â recueilli 2 observations dans le cadre de cette enquête. Son rapport frnal
d'enquête publique â été rendu le 4 novembre 2022, ll fait partie des documents mis en annexe du
dossierjoint à la présente délibération, læ commissaire enquêteur a émis un avis favorable sur le projet
de modification n"l du PLU.

Les phases de consultation et d'enquête publique ont été respectées et sont arrivées à leurs termes. lÆ
projet de modification a soulevé des remarques et observations (PPA, pubüc, commissaire enquêteur)
qu'il est proposé au conseil communautaire de prendre en compte. læs détail des modifications proposé
figure dans le tableau des évolutions apportées apres l'enquête publique annexé à la présente
déübération.

L€ Conseil Municipal,

Vu le code général des collectivités territoriates ;

Vu le code de l\rrbanisme et plus particulièrement son a!'ticle L.153-31 et suivants;

Vu l'article R. 104-1 I du code de l\rrbanisme portânt sur les éva.luations enüronnementa.les des PLU ;

Vu le code de l'environnement ;

Vr l'arrêté préfectoral 2016/DRCL/BCCCL/N'109 du 19 décembre 2016 portânt création de la
communauté dàgglomération du Pays de Fontainebleau, et plus particulièrement, la compétence en
mâtière de plan local d'urbanisme ;

Vu la délibération du conseil communautaire en date du 29 juin 2017 approuvant les nouveaux statuts
de la communauté d'agglomération du Pays de Fontainebleau ;

Vu le Schéma Directeur Régional de I'lle-de-France (SDRIF) approuvé le 27 decembre 20i3;

Vu le Plan Local dUrbanisme de La commune de Barbizon approuvé en date 6 féI,,ier 2O2O en conseil
communautaire ;

Vu lâ délibération n"21lo7/6813 du conseil municipal de Barbizon en date du 3 décembre 2021
donnant un avis favorable au lancement d'une procédure de modilication de son PLU à la communauté
dâgglomération du Pays de Fontainebleau ;

Vu [a délibération n"2O22-OL6 de la Communauté dâgglomération du Pays de Fontâinebleau en date
dv 17 fffier 2022 prescrivant une procédure de modihcation du PLU ;

Vu les objectifs cités cidessus de la modification n"l du PLU de Barbizon ;

Vu les avis des personnes publiques associées :

- la Direction Départementale des Territoires (avis favorablel,
- la Chambre des Métiers et de lârtisanat (sans observation),
- la Chambre dàgriculture (sâns observation),
- le Centre National de la Propriété Forestière (sans observaüon)
- le Département de Seine-et-Marne (sâns observation)

Vu la décision de la Mission Régionale d Autorité environnementale (MRAe) d'Ile-de-France en date 28
fuillel2022 dispensant d'évaluation enüronnementale [a modifrcation n"l du PLU de Barbizon ;

Vu la déci§on en date du 28 juin 2022, du premier vice-président du tribunal administratif de Melun,
désignânt M. Henri LADRUZE en qualité de commissaire enquêteur ;

Vu larrêté rf 2022-026 en date dt 22 aotlt 2022 du ftsident de la communauté d'agglomération du
Pays de Fontainebleau soumettant à enquête publique le dossier de modification n" 1 du PLU de
Barbizon, durânt ta période du 21 septembre 2022 at 21 octobre 2022 en mairie de Barbizon ;
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Vu les pièces du dossier de modification n" 1 du PLU soumises à l'enquête pubüque ;

Vu les remarques et observations du public présentes sur le registre d'enquête public et transmises
par courriel ou par voie postale ;

Vu te rapport linal du commissaire enquêteur remis en date du 4 novembre 2022 et I'avrs favorable
sur la procédure de modilication n"l du PLU ;

Vu les modilications apportées aux documents soumis à enquête publique pour tenir compte des avis
des personnes publiques associées, des observations du public, de la réserve et des recommandations
du commissaire enquêteur (tableau annexé à la présente délibération) ;

Vu la délibération du conseil municipal de Barbizon en date du 25 novembre 2022 donnant un aüs
favorable à la modilication n' 1 du PLU et demandant à la communauté d'agglomération de
l'approuver ;

Cotrrldêsrnt que la communâuté dàgglomération du Pays de Fontainebleau exerce sur I ensemble de
son périmètre, à compter 6, 1er janvier 2017, l'intégalité des compétences transférées à titre
obligatoire pâr les communes, et notamment làménâgement de l'espace communautaire comprenant
la compétence Plan l,ocal dUrbanisme, et par conséquent, la conduite des documents d'urbanisme
communaux;

CoDrtd6r.at que les évolutions apportées au dossier de modification n'l du PLU (annexées à la
présente déübération) pour tenir compte de certains avis et observations émis sur le dossier ne
remettent paa en cause l'économie général de la modificâüon du PLU ;

Con.tdéraût que le projet de modification n'1 du PLU annexé à lâ présente délibération et tel qu'il est
présenté au conseil communautaire est prêt à être approuvé conformément à làrticle L.153-43 du
code de l'urbanisme ;

L. Con Gll uunlctpel, eprôr cD .yolr dêtlbér€, DÊCIDE :

Arttclc 1 : D'APDRO!ryER les évolutions apportées au dossier de modificstion n" 1 du PLU soumis
à enquéte publique telles que présentées sur le tableâu joint en annexe de la présente délibération ;

Artlclc 2 : D'APPROITVER Ie dossier de modilication n'1 du PLU de Barbizon, tel qu'il est annexé à
la présente délibération ;

Arttclc 3 : D'ÂIrIORISER Monsieur te Président du Pays de Fontainebleau À signer tous les actes et
à prendre toutes tes dispositions nécessaires à la mise en ceuvre de la présente déübération ;

Ârtlclê 4 : D'IIDIQUER que le dossier de PLU sera tenu à [a dispo§ition du pubüc en mairie de
Barbizon et au siège de la communauté dâgglomération aux jours et heures habituelles dbuverture,
ainsi que sur l€ site internet de la communauté dàgglomération ;

ArtlclG 5 : DE PREI{DRB les mesures de publicité suivantes conformément à lârticle R.153-21 du
code de l'urbanisme :

o un a-ffichage pendant un mois de [a présente délibéraüon au siège de la communauté
dâgglomération du Pays de Fontainebleau et en mairie de Barbizon,

o une insertion en câractères apparents dans unjoumal diffu§é dans [e département
de [a mention de cet arlichage,

o une publication du document approuvé sur le portail national de lUrbanisme,
o la délibération et tout dossier concemant cette procédure sera consultable au siège

de la communauté dhgglomération - 44 rue du château, 77300 Fontainebleau et en
mairie de Barbizon aux jours et heures habituels dbuverture ;

Artlclc 6 : DE DIRE que la présente délibération deviendra exécutoire à l'issue d'un délai d'un mois
à compter de sa réception par l'autorité compétente de l'Etat (Préfecture), la commune n'étant pas
incluse dans le périmètre d'un SCoT âpprouvé.

Uqtb ùl\ttrztùrüü.
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22lo7lsg Approbrtlor dc la révldon allêgêe n"l du PLU de B.rbl'on

l,a commune de Barbizon dispose dhn Plart Local dUrbanisme (PLU) et d'un Site patrimonial
Remarquable (SPR) approuvés pâr le conseil communautaire le 6 Î&rr.er 2O2O.

Le conseil communautaire avait pris une délibération le 16 décembre 2021 pour prescrire une
révision atlégée du PLU portant sur lbbjecüf suivant: r @nforter et pemlettre I'etension des
éqipements éqæstres des Ecuries de Barbiz.on et du Grand Venew ..

k révision allégée prévoit notamment :

- D'agrandir un secteur Âgricole constructible
- De permettre la réalisation de logements dans le bâtiment existant
- De supprimer une partie dLrn Espace Boise Classe (EBC)
- D'inscrire des prescriptions garantbsant la bonne insertion architecturale, paysagère et

environnementale du projet

Répondant à cette demande, le dossier de révision allégee du PLU est composé :

- d'un rapport de présentation qui :

- Énumère toutes les modilications envisagées,
- Précise les motifs des changements engagés,
- JusüIie le recourc À la procédure de révision allégée,
- Analyse les incidences du projet sur l'environnement (évaluation environnementâle

du PLU complétée),
- Comporte ltxposé des motifs des changements apportés dans les différentes pièces

du PLU (règlement ecrit et graphique et OAP, €mplâcements Éservés) avant /après,
- de dilférentes pieces (êglement êcrit et/ou graphique, OAP, liste des emplacements
réservés).

Une démarche de concertation avec la population â été mise en pLace durant la procédure. læs
modalités de concert€.tion définies par déübération n'2O2!-156 portant prescription de la révision
allégée ont été respectées :

- Mise à disposition du public en mairie de Barbizon d'un cahier destiné à recueillir les
obserÿations et suggestions du public,

- Mise à disposition du public en mairie de Barbizon, §ur [e site internet de la commune et sur
celui de la Communauté dàggloméraüon dhn dossier alimenté par les documents de travail
durant la procédure et jusqu'à làrrêt de la concertation,

[æ conseil communautÂire a tiÉ le bilan de La concertâtion et arrêté [e dossier de Évision allégée n"l
du PLU le 7 ii,Jet 2022.

IJ dossier de révision allégee n'I du PLU de Barbizon a fait lbbjet d'une évaluation enüronnementale
soumise pour avis à la Mission régionale d'autorité environnementale (MRAe) d'Ile-de-France. La
MRAe, dans son avis déliEré n'2O22-O58 adopté lors de la séance du 15 septembre 2022, a émis
des recommandations yisant à améliorer le rapport de présentation et le projet de réyision atlégée du
PLU. Ces recommandations ont donné lieu à llntégration, dals [a notice de présentation de la
Évision allégée, d'éléments de justifrcation complémentaires.

Conformément à l'article L.153-34 du code de lhrbanisme, le projet de révision allégée du PLU a
ensuite fait lbbjet d\.ln examen conjoint des Personnes Pubüques Associées (PPA) en dâte du 2
septembre 2022. Iæ procès-verbsl de cette réunion et les aüs des PPA font partie des pièces arnexés
au dossierjoint à la présente délibération.

Læ dossier a été soumis à enquête publique (conjointe âvec la modifrcation n'l du PLU) par arrêté du
Président de la communauté dhgglomération en date du 22 aoû12o22, cor|formément aux disposiüons
des articles L.153-19 et R.153-8 du code de l'urbanisme après que le premier vice-président du
tribunal administrâtif de Melun a désigné M. Henri LADRUZE en tant que commissaire enquêteur par
une décision en date du 28 juin 2022. L'enquête publique s'est déroulée du 21 septembre 2022 a\21
octobre 2022 en mairie de Barbizon et a permis à lâ population de prendre connaissâlce du dossier,
des avis formulés et de s'exprimer. IÆs modaütés dhffichage et de publicité ont été respectés.
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Un avis précisant lbbjet de la révision allégée et les modalités de l'enquête publique, notamment le
lieu et les heures de consultation du dossier, a été publié dans les joumaux ( Le Parisien » et r La
République de Seine-et-Mame », parus le 5 septembre 2022. Un deuxième avis est paru dans ces
mêmes journaux le 26 septembre 2022. Cet avis a également été affiché sur les panneaux d'aflichages
de la commune de Barbiz,on ainsi quàu siège de la communauté dàgglomération du Pays de
Fontainebleau.

Læ commissaire enquêteur a recueilli 2 observations dans le cadre de cette enquête. Son rapport final
d'enquête publique a été rendu le 4 novembre 2022.llflait partie des documents mi§ en annexe du
dossier joint à la présente délibération, l,€ commissaire enquêteur a émis un avis favorable assorti
d'une réserve sur le projet de réÿision altégée n"l du PLU.

Iæs phases de consultation et d'enquête publique ont été respectées et sont arrivées à leurs termes.
Le projet de réüsion allégée a soulevé des remarques et observations (PPA, public, commissâire
enquêteur) qutl est proposé au conseil communautâire de prendre en compte. Le détail des
modificâtions proposées figure dars le tâbleau des évolutions apportées après l'enquête publique,
annexé à [a présente délibération.

Iæ Conseil Municipal,

vu le code général des collectiütés territoriales ;

Vu le code de l'urbanisme et plus particulièrement son article L.153-31 et suivant§ ;

Vu lârticle R. 104-11 du code de l'urbanisme portant sur les évaluations environnementales des
PLU ;

Vu le code de ltnvironnement ;

Vu làrrêté préfectoral 2O161DRCL/BCCCL/N"109 du 19 décembre 2016 portant création de la
communauté d'agglomération du Pays de Fontainebleau, et plus particulièrement, [a compétence en
matière de plan local d\rrbanisme ;

Vu la détibéraüon du conseil communautaire en date du 29 jlJir, 2017 approuvant les nouveaux
statuts de [a communauté dhgglomération du Pays de Fontainebleau ;

Vu le Schéma Directeur Régional de l'Ile-de-France (SDRIF) approuvé le 27 décembre 2013;

Vu le Plan Local dlJrbanisme de la commune de Barbizon approuvé en date 6 féwier 2020 en conseil
communautaire ;

Vu la délibération du conseil municipal de Barbizon en date du 3 dêcembre 2021 donnant un avis
favorable au lancement d'une procédure de réüsion allégée de son PLU à la communauté
d'agglomération du Pays de Fontainebleau ;

Vu ta délibération n'2o21-156 de la communauté d âgglomération du Pays de Fontainebleau en date
du 16 décembre 2021 prescrivant une procédure de révision atlégée du PLU portant sur l'extension
des installations équestres et Iixant les modalités de la concertation âvec la population ;

Vu les objectifs cités ci-dessus de ta révision âllégêe n"i du PLU de Barbizon ;

Vu la concertation mise en place au fur et à mesure de l'étude ;

Vu la délibération en date du 7 j]uillet 2022 portant ârrêt du projet de révision allégée et tirant le
bilan de lâ concertation ;

Vu le procès-verbal dtxamen conjoint des Personnes Publiques Associées (PPA) en date du 2 septembre
2022 recapitulânt leurs observations sur le dossier de évision allégée du PLU ;

vu les aüs écrits des personnes publiques associées :

- la Direction Dépârtementâle des Territoires (avis favorable avec réserve),
- la Chambre des Métiers et de l'Artisanat (sans observation),
- la Chambre dhgriculture (aÿis favorable),
- le Centre National de la Propriété Forestière (§ans obserÿation)
- le Département de Seine-et-Marne (avis favorable avec recommandations)
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Vu l'avis délibéÉ n"2O22-O58 adopté lors de la séance du 15 §eptembre 2022 par la Mission
Régionale d'Autorité environnementale (MRAe) d'Ile-de-France ;

Vu lhvis de la Commission Départementale de Préservaüon des Espaces Agricoles Naturels et
Foresliers en date du 16 septembre 2022 ;

Vn la décision en date du 28 juin 2022, du premier vice-président du tribunal administratif de Melun,
désignant M. Henri LADRUZE en qualité de commissaire enquêteur ;

Vu l'arrêté n" 2022-026 en date du 22 août 2022 du Président de lâ communauté d'agglomêration
du Pays de Fontainebleau soumettant à enquête pubüque [e dossier de révision allégée n' I du PLU
de Balbizon, durant la période du 21 septembre 2022 au2l octobre 2022 en mairie de Barbizon ;

Vu les pièces du dossier de réyision altégée n' I du PLU soumises à l'enquête publique ;

Vu les remarques et observations du public présentes sur le registre d enquête public et transmises
par courriel ou par voie postale ;

Vu le rapport final du commissaire enquêteur remis en date du 4 novembre 2Q22 et I'avrs favorable
assorti d'une Éserve sur la procédure de réüsion sllégee n'l du PLU ;

Vu Lâ recommândation du commissaire enquêteur de créer un sous-secteur Ac1 spécifrque pour
l'emprise du projet ddié au développement des Ecurie de Barbizon, afm de garanür lhbsence
d'impact sur les âutres secteurs couverts par la zone AC ;

Vu les modificâtions apportées aux documents soumis à enquête publique pour tenir compte des
aüs des personnes publiques esaociées, des observations du public, de la réserve du commissaire
enquêteur (tâbleau annexé à la présente détibération) ;

Vu la délibération du conseil municipal de Barbizon en date du 25 novembre 2022 donnant un âvis
favorable à [a reüsion allégée n" 1 du PLU et demandânt à la communauté dàgglomération de
l'approuver ;

Con3ldêraat que la communauté dâgglomératioa du Pays de Fontainebleau exerce sur l'ensemble
de son périmètre, à compter du l- janvier 2017, l'intégralité des compétences transférées à titre
obligatoire par les commune§, et notamment lâménâgement de l'espace communautaire comprenant
la compétence Plan lÆcal dUrbanisme, et par conséquent, la conduite des documents d'urbanisme
communaux;

Co!.ldênnt que les êvolutions apportées au dossier de révision allégée n'1 du PLU (annexées à la
présente délibération) pour tenir compte de certains aüs et observations émis sur le dossier ne
remettent pas en cause l'économie général de la révision allégee du PLU ;

Conrldéreat que le projet de revision allégée n'1 du PLU annexé à la présente délibération et tel qull
est présenté au conseil communautaire est prêt à être approuvé conformément à tàrticle L.153-21
du code de l'urbanisme ;

Lc coa.Gll xunlclp.t, rD(ô3 G! .volr déllbéré, DÉcIf,iE :

Arttclc 1: I,APPROUVER les évolutions apportées au dossier de révision allégee n" 1 du PLU
soumis à enquête publique telles que présentées sur le tableau joint en anner<e de la pÉsente
délibération ;

,Artlclc 2 : D'âPPROUVER le dossier de réüsion allégée n'1 du PLU de Barbizon, tel qutl est annexé
à [a présente dêlibération ;

Artlclo 3 : D'A"PIROIIVER Monsieur le Président du Pays de Fontainebleau à signer tous les actes
et à prendre toutes les dispositions nécessaires à La mise en æuwe de la présente délibération ;

ArtlclG 3 3 D'tr{DlQfrER que le dossier de PLU sera tenu à la disposition du public en mairie de
Barbizon et au siège de la communauté dhgglomération auxjours et heures habituelles dbuverture,
ainsi que sur le site internet de la communauté dàgglomération ;

7l to



ArtlclG 4: DE PR.EIDRE les mesures de pubticité suivantes conformément à l'article R.153-21 du
code de l'urbanisme ;

o un affrchage pendant un mois de la présente délibération au siège de la
communauté dhgglomération du Pâys de Fontainebleau et en mairie de Barbizon,

o une insertion en caractèrea apparents dajrs unjoumal diffusé dan§ le département
de la mention de cet alhchage,

o une publicaüon du document approuvé sur le portail national de lUrbanisme,
o la délibération et tout dosaier concemant cette procédure sera consultable au §iège

de la communauté dhgglomération - 44 rue du château, 77300 Fontainebleau et
en mairie de Barbizon auxjours et heures habituels dbuverture ;

ArttclG 5 : DE DIRE quG la présente délibération deüendra exécutoire à l'issue d'un délai d'un mois
à compter de sa réception par l'autorité compétente de lEtat (Préfecture), la commune n'étânt Pas
incluse dans le périmètre dUn SCoT approuvé.

turqtb à,,'rnûlitt Lt

S 22lül lS9 Cr6.tloD d'un po.tG d'IngéEtcur Haclpd lotrttodd

l.æ Maire rappetle à l'assemblée que conformément à làrticle 1313-1 du code de la fonction publique,
les emplois de chaque collectiüté ou établissement sont créés par l'organe délibérant de la collectiÿité
ou de l'étâblissement.

Il appartient donc au Conseil Municipat de hxer t'elfectif des emplois nécessaires au fonctionnement
des services dans le respect des dispositions du code de la fonction publique. En cas de suppression
d'emploi, ta décision est soumise à l'avis préalable du Comité Technique compétent.

vu le code général des collectiütés territoriale8,

Vu le code général de 1a fonction publique,

Vu la délibération en date du conseil municipa.l du 22 novembre 2008 portânt création d'un emploi
fonctionnel de Directeur Général des Services de communes de 2 000 à 10 OOO habitants,

Vu le budget de la collectivité,

Vu Ie tableau des effectifs existant,

Comldérart la nécessité de creer I emploi d'ingénieur principal à temps complet à raison de 35 heures
hebdomadaires de catégorie A au grâde d'Ingénieur Principal Territorial relevant du cadre d'emplois
des Ingénieurs Territoriaux pour exercer la fonction de Directeur Général des Services.

LG con3cll uutrlctpal, .prè3 .D .volr déllb6ré, DÉctDE l

Ârtlclo 1 : DE CRÉER 1 emploi permanent à temps complet à raison de 35 heures hebdomadaires,
de câtégorie A au grade d'Ingénieur Frincipal Territoriâl relevant du cadre d'emplois des Ingénieurs
Territoriaux pour exercer la fonction de Directeur Général des Services.

ArttclG 2 : DE MODIFIER le tableau des effecüfs en conséquence.

Artlclc 3 : D'IIISCRIRE au budget les crdits correspondants.

Artlclc 4 : DE DIRE que les dispositions de la présente déübération prendront effet après validation
au contrôle de légalité.

Artlclc 5 : lr'tIInOR[ER que La presente dêlibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de
pouvoir devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de
sa Éception par le représentant de l'État.

*rqtb ùl\.ÀC,Àa,Ilüâ.
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Quêatlon dlvêrsca / IDforErtlols

Ittfoflletion sur lc dolllGr dG dêclrntlon d'utluté pubttquc et tnrccllalrc d'uac alrc de
strtlollomGnt (t srcollcr AR la6 ct AR 1E7)

Monsieur le Ma.ire indique que de dossier de demande d'enquête publique a êté adressé à la Préfecture.

IdorE tlotr aü lr déllbéntloû à vcnlr du Coneêll CoEEunautslrô d! lôl l2l2ÿ22 .\r b
dôlêgttloa dG l'Gr.rclcc du drolt de précmptto[ I l'EPtrItr rur lGr pêrll[èttêt opér.ttonnclr d.!.
l. corvcrtton d'lntcrÿGntloa foEclèrc - le fernc .lu Roslcr Gt I'Hôtêl dc I'A.rgélu. s.lnt HérGn.

Mr le Maire informe les élus quLrne visite de la ferme du Rosier avec IEPFIF est prévue Ie jeudi l*
décembre 2022 à 10hO0.
Une prochaine commission urbanisme est planifiée le mercredi 14 décembre 2022, at sein de laquelle
le projet hôtelier du Bois de Méc sera pÉsenté aux membrcs de l,a commission urbaniame.

Mr Marcel BOETHAS indique que le bâtiment se trouve en zone NX

Informetûon rlrr h ELG à Jous do. ForGtt du terrltoltc 2O19-2()3O (CâPFI

Mr le Maire informe les élus que La CAPF a validé, en commission communautaire, lhcquisiüon de 2
maisons forestières ; Macherin et le Grand Veneur. ll indique qu'au total, I'ONF vend 11 maisons
forestières, et que Barbizon a fait part de ses proposiüons d'affectation de celles-ci.

Mr Jean-Sébastien BOUILLOT informe les élus qu'une commission hnance est à prévoir mi-janvier pour
faire le point avec Mr ROUGET.

Mr Yves COZE indique que la Commission d Appel d offre (CAO) va devoir se réunir prochainement pour
Ia foumiture de gaz car la société Antargaz interrompt ses services. Il pÉcise que tous les bâtiments
communanDr sont concemés À l'exception de la mairie.

L'ordr. du Jou, ôtrnt éputr6, h érncc dn caaa.ü EuDlctptl G.t lcvôG I lth6o.

Lc Uaite,
Gérard TAFOrAT
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NOM/PRÉNOM ÉnrraRcpuEI{Ts

TAPONAT Gérard

--=-

COZE Yves

SEGURA Sophie

BOUILLOT Jean-Sébastien

DIDIOT Ghislain

FARHAT Jana

GREGOIRE Sébastien r^/
CFIARPENTIER Catherine

t/

VIDEAU Frédéric

MARINO Stéphanie

BORDEAUX Gérard
(r/ ,-,Y4

DELLOYE Magalie

DOUCE Philippe t->l0 ."t
'/)P

GENOT Dominique
,--' 

'hr,'Jc

-J"' (l

BOETHAS Marcel

ro/lo

Cotns*ll rnu ctpdl du 25 rcnsnbrc 2022
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